
 
 

 

 

Procès-Verbal 

 

32 clubs présents ou représentés : 
Bar le Duc FC, AS Baudonvilliers, US Behonne Longeville, FC Belleray, Entente Centre Ornain, ASC 

Charny, SC Commercy, SC Contrisson, AS Dieue Sommedieue, FC Dugny, US Etain Buzy, FC Fains Véel, 

GO Gondrecourt, RC Saulx et Barrois, ES Lérouville, SC Les Islettes, Entente Maizey Lacroix, ASL 

Mangiennes, ASC Montiers, AS Nixéville Blercourt, FC Pagny sur Meuse, FC Revigny, FC St Mihiel, Entente 

Sorcy Void Vacon, AS Stenay Mouzay, US Thierville, FC Varennes, LL Vaucouleurs, SA Verdun Belleville, 

FC Vignot, Entente VHF et Futsal Club Grand Verdun. 

 

Clubs excusés : 
ES Tilly AVB, AS Treveray, FC Val dunois, AS Val d’ornain, 

 

Personnalités présentes : 
M. Bertrand PANCHER, député de la Meuse, Mme Isabelle PERIN, vice-présidente du Conseil 

Départemental en charge du sport, Mme Anne-Laure ARONDEL, présidente du CDOS de la Meuse, M. 

Stéphane HUTIN, adjoint de la mairie de Lacroix sur Meuse, M. Pierre TAESCH, président délégué du 

District de Moselle, Patrice GRETHEN, Directeur Technique Régional de la LGEF, représentant le président 

de la Ligue. 

 

Assistent : 
MM. Daniel FAY, Francis LIGER, Jean-Pierre VICHERAT, Arnaud VALROFF, Christian LOUIS, Sandrine 

THIRIOT, Michel BEAUCHET, Daniel CHAOMLEFFEL, Olivier JOUANNEAU, Jean-Pol HENRY, Jean-

Luc EVRARD, Lucas CHEVALIER, comptable YZICO, François LOMBARD, Thierry Grandjean (CTD 

DAP), Nordine ZIANI (Adjoint technique) et Taoufiq BELFAKIR (directeur du District) 

 

Excusés : 
Mme Emilie CARIOU, députée de la Meuse, M. Jérôme DUMONT, président du Conseil Départemental de 

la Meuse, M. Albert GEMMRICH, président de la Ligue du Grand Est de Football, M. Joël MULLER, 

président délégué de la Ligue du Grand Est de Football, Mme Marie-Rose KAUFFMANN, MM. Christophe 

SOLLNER, président du district de la Moselle, Yann LEROY, président du District Meurthe et Mosellan, 

Bruno HERBST, président du District des Vosges, Bernard DESCHAMPS, Bernard AUBRIET et Ludovic 

GERMAIN. 

 

 

 

1) Approbation du PV de l’Assemblée Générale du 3 décembre 2020 en visioconférence : 
Ce Procès-Verbal est approuvé à l’unanimité par l’Assemblée Générale. 

 

 

2) Compte rendu moral et sportif du secrétaire général, M. Jean-pol HENRY : 
 

Suite à l’épidémie de COVID 19, les compétitions de la saison 2020/2021 ont été arrêtées le 27 octobre 

2020 après 5 journées disputées au niveau des championnats seniors. Par contre la saison de futsal a été 

supprimée et nous n’avons pu jouer que la 1ère journée du championnat de ligue futsal en U18. 

 

Le District Meusien de Football a pris acte de la décision de la F.F.F d'arrêter définitivement les 

championnats amateurs pour la saison 2020/2021 et par un communiqué diffusé le 8 avril 2021, a informé 

l'ensemble des clubs que la saison sera blanche. 

 

Assemblée Générale 

du vendredi 10 décembre 2021 à Lacroix sur Meuse 



Dans l'attente de la reprise du football avec contact, l'équipe technique du District (Thierry et Nordine) a 

proposé deux types de football loisirs sans contact : GOLF FOOT et FUTNET. Ils ont proposé un tour de 

Meuse en 21 étapes. L’opération a été une très grande réussite! 

 

Parallèlement, le District de la Meuse a également mis en place des challenges amicaux à compter du 29 mai 

pour les jeunes (5 journées) et du 13 juin pour les senior (e)s (3 journées). 
 

- 46 équipes toutes catégories se sont inscrites, ce qui représente 30% des équipes du District (de U13 à 

Vétérans, féminines incluses) 

 

- Mais seulement 50% des rencontres programmées se sont jouées. Les rencontres féminines ont toutes été 

annulées. 
 

LES LICENCES. 
 

Le nombre de licencié(e)s toutes catégories du District Meuse a baissé de 9,7% par rapport à la saison 

2019/2020. (4619 pour 5065) 

 

Les 2 catégories les plus impactées sont : 
 

- Les arbitres: – 29% (70 pour 90) 

– Le football d'animation: – 20% (1002 pour 1216) 
 

Les ENGAGEMENTS. 
 

Le nombre d'équipes engagées est stable par rapport à la saison précédente. 

Suite aux décisions sportives de fin de saison 2019/2020, le championnat de départementale 1 se retrouve à 

13 équipes. 
 

FOOTBALL ANIMATION. 
 

Le football animation a repris en septembre. 

39 équipes U7, 53 équipes U9, 47 équipes U11, ont participés aux différents plateaux jusqu'aux vacances 

d'automne. 

Reprise des plateaux sur les 4 samedi de juin 2021. 
 

ENCADREMENT DES EQUIPES. 
 

Si le nombre de licence technique est stable dans les clubs, par contre il y a une baisse conséquente du 

nombre de licences éducateurs fédéraux de 14% et de licence animateur de 25%. 
 

En quelques mots, le point sur la saison en cours 2021/2022. 
 

Chez les senior(e)s, les calendriers sont respectés, seulement une journée complète reportée + quelques 

matchs en retard reprogrammés pour le 19 décembre et courant février 2022. 

 

Les jeunes, malgré beaucoup de reports pour diverses raisons, la clôture de la phase d’automne aura lieu le 

18 décembre 2021. 

 

La période FUTSAL a démarrée par les plateaux de NOEL pour les U7 et se poursuivra jusque mi-février 

2022 en espérant que l'épidémie du COVID 19 ne la perturbe pas. 
 

 

- Gérées par la Ligue, 1’équipe senior de l’Ent. CENTRE ORNAIN et 2 équipes U18 de l’US BEHONNE- 

LONGEVILLE et du BAR LE DUC FC 
 

Chez les féminines 



- Gérées par le District de Meurthe et Moselle, 1 équipe senior à 11 de l’Ent SORCY VOID VACON, 2 

équipes seniors à 8 de l’US THIERVILLE et du BAR LE DUC FC (FG) et 1 équipe U16 à 8 de l’Ent 

SORCY VOID VACON. 
 

LICENCES. 
 

Au 30 novembre, le nombre de licences est en augmentation de 7% (4960 pour 4619) par rapport à la saison 

2020/2021. 

 

- 2 catégories régressent fortement : 

Les encadrants : – 24% (67 pour 84) 

Les arbitres : – 9% (64 pour 70) 
 

- Le football animation progresse de 20%. (1212 pour 1002). 
 

 

Je vous souhaite une bonne deuxième partie de saison avec la réussite pour vos équipes. Bonnes 

FETES de FIN D'ANNEE. Merci de votre écoute. 

 

 

3) Désignation des délégués des clubs de districts aux Assemblées Générales de la Ligue 
du Grand Est de Football pour la mandature 2020/2024 : 

 

- Daniel FAY (Titulaire), Jean-Pol HENRY (Suppléant) 

 

- Francis LIGER (Titulaire), Marie-Rose KAUFMANN (Suppléante) 

 

- Jean-Luc EVRARD (Titulaire), Stéphane HUTIN (Suppléant) 

 

- Nelly DROOLANS (Titulaire), François GIVE (suppléant) 

 
 

L’ensemble des délégués présentés ont été élus par les clubs présents. 

 

 

 

4) Présentation des comptes clos au 30 juin 2021 par le trésorier, M. Francis Liger : 
 

Le total du bilan du district s’élève à 295 883,40 €. 

 

L’ACTIF : 
 

Le bilan actif pour un total de 295 883.40 € comprend : 

 

- l’actif immobilisé pour un total net de 20 618.07 €. 

Cet actif net de 20 618.07 € d’immobilisations corporelles dont les terrains pour 4000 € et les constructions 

pour 11 610.17 € et les autres immobilisations corporelles pour un montant de 5 007.90 € 

L’ensemble de l’actif net circulant s’élève à 275 265.33 € 

se détaillant comme suit : 

- stocks et en-cours pour 309.12 € 

- créances redevables et comptes rattachés pour 11 598.13 €, 

- autres pour 39 945.04 €, 

- des valeurs mobilières de placement pour 15 079.50 €, 



- des disponibilités pour 204 516.39 €, 

- des charges constatées d’avances pour un montant de 3 817.15 €. 

 

LE PASSIF : 
 

Le bilan passif pour un total de 295 883.40 € comprend : 

 

- Les fonds associatifs pour un montant 226 662.94 € 

- le résultat de l’exercice pour un montant de 27 813.51 €, 

- Dettes fournisseurs et comptes rattachés pour 8 878.22 €, 

- Dettes fiscales et sociales pour 31 328.35 €, 

- Autres Dettes pour 1 200.38 €,



 

 



 

 
 



 
 

 
 

 

 

 



 
 

 
 

Compte de résultat - saison 2020/2021 
 

L’ensemble des produits au 30 juin 2021 s’élève à 183 067.22 €. 

 

Le total des produits d’exploitation s’élève à 182 542.64€, 

se détaillant comme suit : 

 

1) Ventes de prestations de service : 5 968.70€ 

Concernent les frais administratifs (frais de dossiers, amendes, cartons, …) liés au fonctionnement des 

compétitions ainsi que les cotisations des membres du district. Sur ce poste nous constatons une baisse de 20 

433.52 €. Cette forte diminution est due à l’arrêt des compétitions du district en raison de la crise sanitaire 

de la covid19 au 27/10/2020. 

 

2) Les subventions d’exploitation s’élèvent à 156 898.57€, correspondant à : 

- La Fédération : 8 819.40 € (indemnité de préformation district) + 20 000 € (participation emploi CTD 

DAP) 

- LFA : 25 822 € (Convention d’objectifs) 

- Ligue du Grand Est : 72 766.37 € (subvention de fonctionnement du district) 



- Jeunesse & Sport : 11 000 € (ANS, ex CNDS) 

- Conseil Départemental 18 490.80 € 

 

3) Les reprises sur amortissements, provisions et transferts de charges s’élèvent à 11 542.35 €. 

 

4) Autres produits s’élèvent à 8 133.02 € comprend l’ensemble des engagements des clubs au niveau des 

compétitions ainsi que la participation des clubs à l’entretien du siège. 

 

Ensuite, il faut ajouter les produits financiers provenant de nos différents placements qui s’élèvent à 524.39 

€ et le montant des produits exceptionnels qui s’élèvent à 0.19 €. 

 

 

L’ensemble des charges au 30 juin 2021 s’élève à 155 253.71 €. 

 

Le total des charges d’exploitations s’élève à 154 953.49 € se détaillant comme suit : 

- Variation de stocks pour 33.60 € 

- Les autres achats et charges externes pour 60 881.64 € correspond à l’ensemble des frais de 

fonctionnement du district. 

- Les impôts et taxes s’élèvent à 1 938.63 € 

- Le poste des salaires s’élève à 71 972.51 €. A noter que suite à l’arrêt des compétitions, nous avons dû 

mettre les employés du district en chômage partiel, ce qui nous a permis de compenser en grande partie les 

charges salariales. 

- Les charges sociales s’élèvent à 16 301.23 €, celles-ci ont également largement baissé suite à la mise en 

chômage partiel du personnel du district. En effet, les aides covid s’élèvent à 15 495.01 € 

- Le total des dotations aux amortissements s’élève à 3 825.88 € 

 

- Le montant total des charges exceptionnelles s’élèvent à 189.22 €. 

 

- Le montant de l’impôt sur les sociétés s’élève à 111 €. 

 

Au titre de la saison 2020/2021, notre compte de résultat est bénéficiaire de 27 813.51 €. 

 



 
 



 
 

 



 
 



 
 



 
 



 
 

 

 

 

Je laisse la parole à M. Lucas CHEVALIER, expert-comptable de la société Yzico, afin qu’il puisse faire 

son compte rendu de mission. 

 

 

 

5) Compte rendu de mission de l’expert-comptable, M. CHEVALIER : 
 

Intervention de M. Chevalier qui précise que : 

 

Dans le cadre de la mission de présentation des comptes annuels de l’Association District Meusien de Football 

pour l’exercice du 1er juillet 2020 au 30 juin 2021 et conformément aux termes de notre lettre de mission, nous 

avons effectué les diligences prévues par la norme professionnelle du Conseil Supérieur de l’Ordre des Experts 

Comptables applicable à la mission de présentation des comptes qui ne constitue ni un audit ni un examen 

limité. 

 

Sur la base de nos travaux, nous n’avons pas relevé d’éléments remettant en cause la cohérence et la 

vraisemblance des comptes annuels pris dans leur ensemble. 



 

 

6) Approbation des comptes de l’exercice clos au 30 juin 2021 et affectation du résultat 

en report à nouveau : 
 

Je vous demande d’approuver les comptes présentés pour l’exercice 2020/2021 et l’affectation du bénéfice 

de l’exercice, soit la somme de 27 813.51 €, en compte report à nouveau. 

 

Les comptes et l’affectation du bénéfice de l’exercice ont été approuvés par les clubs à l’unanimité. 

 

 
 

7) Présentation du budget prévisionnel ainsi que du statut financier pour la saison 
2021/2022 par le trésorier, Francis Liger : 

 

 

En raison de l’arrêt des compétitions en novembre 2020, nous avons établi le budget prévisionnel de cette 

saison, en fonction du compte de résultat de la saison 2018/2019. En effet, nous avons dû faire ainsi pour 

nous baser sur une saison complète. 

 

 

LES PRODUITS : 
 

Le total de l’ensemble des produits s’élève à 220 404.71 €, dont vous trouverez ci-dessous le détail : 

La production vendue s’élève à 57 297 € 

Le montant des subventions s’élève à 143 583 € 

Le montant des autres produits s’élève à 19 000 € 

Le montant des produits financiers s’élève à 524.71 €. 

 

LES CHARGES : 
 

Le total de l’ensemble des charges s’élève à 220 404.71 €, dont vous en trouverez ci-dessous le détail : 

 

Variation du stock : 150 € 

Autres achats et charges externes : 74 832.71 € 

Impôts, taxes et versements assimilés : 3 000 € 

Salaires : 86 000 € 

Charges sociales : 50 882 € 

Dotation aux amortissements : 3 700 € 

Autres charges : 1 349 € 

Impôts sur les sociétés : 491 € 

 

L’ensemble de ces éléments, nous permettent de vous présenter un budget en équilibre que je vous demande 

de bien vouloir approuver. 

 

Le budget prévisionnel pour la saison 2021/2022 a été adopté à l’unanimité. 



 

 
 

702535 Infraction statut de l'arbitrage article 41,1 3 000,00 

702505 Exclusion temporaire 3 000,00 

702510 Dossiers de disciplines (cartons rouges) 18 000,00 

702517 Suspendu attente décision 200,00 

702518 Frais de dossier administratif 600,00 

702520 Amende déclaration forfait général 500,00 

702525 Amende forfait tardif clubs 3 200,00 

702528 Non-respect contexture imprimé 1 000,00 

702530 Licences manquantes joueurs 270,00 

702540 Licences manquantes dirigeants 2 000,00 

702560 Envoi tardif feuilles de matches 700,00 

702565 Envoi tardif feuille de suivi du Fair Play 890,00 

702566 Non envoi de fiche de péréquation 400,00 

702567 Désignation tardive de terrain 30,00 

702590 Amende tardive de dérogation 800,00 

702690 Visite des terrains 100,00 

702700 Droit d'appel administratif 260,00 

702710 Droit de réclamation 250,00 

708700 Cotisation membres du CD et Commissions 555,00 

 Total production vendue 57 297,00 

 Subventions d'exploitation  

740100 Subvention fonctionnement district 58 788,00 

740130 Convention d'objectif LFA 23 500,00 

740300 Subvention Conseil Départemental 18 945,00 

741110 Subvention ANS 11 000,00 

7431150 Subvention CDFA / FAFA / EA 20 000,00 

7432100 Subvention FFF / indemnité préformation 11 350,00 

 Total des subventions 143 583,00 
Reprises sur provisions, 
amortissements et 
transferts de charges 

  

 Autres produits  

751100 coupe meuse seniors/jeunes 2 300,00 

751110 Engagement championnats Séniors 1 000,00 

751200 futsal seniors et jeunes 3 700,00 

751300 Engagement seniors et jeunes 4 500,00 

751900 Recettes diverses  

758100 Produits divers de gestion courante  

758120 Participation entretien au siège 7 500,00 

7581500 Mécénat CE  

 Total des autres produits 19 000,00 

 Produits d'exploitation 219 880,00 

 

 

BUDGET PREVISIONNEL N 

Compte PRODUITS 2021/2022 

 Production vendue  

701110 Traitement administratif des compétitions 1 600,00 

707000 Vente d'écussons  

702000 Sanctions sans amendes 3 700,00 

702500 Dossiers avertissements cartons jaunes 16 000,00 

702530 Rappel devoirs du dirigeant 242,00 



 

Budget prévisionnel 
 

N 

Compte CHARGES 2021/2022 

601 Achats  

607000 Achats marchandises  

603700 Variation stocks marchandises 150,00 

 601 S/ Total 150,00 

 Autres achats et charges externes  

606100 EDF / GDF 1 200,00 

606105 Gaz chauffage 2 400,00 

606150 Eau 100,00 

606300 Petit matériel 300,00 

606400 fournitures de bureau 1 500,00 

613210 location de salle 2 000,00 

613500 Location de matériel de bureau 1 632,00 

613800 Location de fontaine à eau 378,00 

614010 Contrat de de box 1 692,00 

615200 Entretien siège 2 000,00 

615540 Entretien matériel de bureau 1 000,00 

616000 Prime d'assurance (district) 850,00 

613810 Location standard téléphonique 1 112,00 

618100 Documentation générale 600,00 

622650 Honoraires 4 000,00 

623100 Publicité annonce/insertion 100,00 

623400 Cadeaux et décès 300,00 

624554 CO Lutte contre les incivilités 3 425,00 

624551 CO Développement du football scolaire et universitaire 8 800,00 

624552 développement football féminin 2 300,00 

624558 Valorisation du bénévolat 4 500,00 

624559 Fidélisation des arbitres 5 500,00 

624564 Développement de la pratique futsal seniors/ jeunes 2 400,00 

624567 CO Développement football animation 2 500,00 

624568 Participation Coupe Meuse 750,00 

625101 Déplacements organes de Direction 10 117,71 

625102 Déplacements commissions diverses 7 210,00 

625700 Réception 3 500,00 

626100 Affranchissement timbres postaux 180,00 

626300 Téléphonie 2 000,00 

627000 Frais bancaires 56,00 

628100 Cotisations (CDOS, ANPDF, AE2F…) et dons 430,00 

 S / Total 74 832,71 

 Impôts, taxes et versements assimilés  

631100 Taxe sur les salaires  

633300 Formation professionnelle 1 600,00 

635120 Taxe foncière 1 400,00 

 S/ Total 3 000,00 

 Salaires et traitements  

641100 Rémunérations du personnel 86 000,00 

641200 Congés payés  



 S/ Total 86 000,00 

 Charges sociales  

645100 URSSAF 36 000,00 

645150 Mutuelle 700,00 

645200 Retraite cadre 8 092,00 

645215 Prévoyance Humanis 2 400,00 

645500 Charges sur congés à payer - 

647000 Titres restaurant 3 420,00 

647500 Médecine du travail 270,00 

 S/ Total 50 882,00 

 Dotation amortissements, dépréciations et provisions  

681112 Dot, amort, immo, incorporelle  

681120 Dot, amort, immo, corpo 3 700,00 

 S/ Total 3 700,00 

658000 Autres charges de gestion 1 349,00 

 Autres charges 1 349,00 

 TOTAL Charges d'exploitation 219 913,71 

Produits financiers  

D'autres valeurs 
mobili et créances 
de l'actif immo, 

  

 

762200 
Intérêts livret A 

 

382,00 

 

762210 
Intérêts comptes DAT 

 

61,71 

 

762300 
Intérêts/parts soc CA 

 

81,00 
 

Total 
 

524,71 

 

Produits financiers 
 

524,71 

Résultat financier 
 

524,71 

Résultat courant avant impôts  

Produits exceptionnels  

 Sur opérations de gestion  

771800 Autres Produits exceptionnels  

771810 Diff. De réglements  

777000 Quote part subv invest  

 
Total 

 

- 

 

Produits exceptionnels 
 

- 

Charges exceptionnelles  

 Sur opérations de gestion  

671800 Charges exceptionnelles  

671810 Diff. De réglements  

 
Total 

 

- 

 

Charges exceptionnelles 
 

- 

 

RESULTAT EXCEPTIONNEL 
 

- 



 
Impôts sur les bénéfices 

 

111,00 

 

695100 
Impôts dus en France 

 

380,00 
 

Total 
 

491,00 

Total des produits 220 404,71 

Total des charges 220 404,71 

BENEFICE OU PERTE 
 

- 



STATUT FINANCIER SAISON 2021/2022 
 

 
 

COTISATIONS CLUBS CHAMPIONNAT SENIORS 2020/2021 2021/2022 

Départementale 1 20,00 € 20,00 € 

Départementale 2 15,00 € 15,00 € 

Départementale 3 11,00 € 11,00 € 

 
REGLEMENTS SPORTIFS (Droits d'engagement championnats) 

  

Départementales 1 et 2 57,7 57,7 

Départementale 3 38,7 38,7 

U18, U15 et U13 16,5 16,5 

Traitement administratif des compétitions 1,2/match 1,2/match 

 
SIEGE DISTRICT 

  

Participation entretien siège (par licencié) 1,52 € 1,52 € 

 
FEUILLE DE MATCH 

  

Non transmission FMI dans les 48h / Envoi tardif de la feuille de match au district 17,6 17,6 

Non utilisation de la Tablette (sans motif valable validé par la commission) 50 50 

Envoi tardif ou non envoi de la fiche de la caisse de péréquation 7,00 € 7,00 € 

Absence contexture (feuille de match, de plateau, Chall. Ethique et Caisse de Péréquation) 7,00 € 7,00 € 

Non envoi de la fiche du suivi du challenge 10,70 € 10,70 € 

Envoi tardif de la fiche du suivi du challenge 6,40 € 6,40 € 

 
HEURE ET ORDRE DES RENCONTRES 

  

Demande de dérogation 38,80 € 38,80 € 

Désignation tardive de terrain exact où se déroulera la rencontre 14,70 € 14,70 € 

 
VERIFICATION DES LICENCES ET QUALIFICATION 

  

Non présentation de licence 12,3 12,3 

Fraude sur catégorie 70,1 70,1 

 
MATCHES AMICAUX 

  

Règlement non homologué par le District - récidive 100,1 100,1 

Club affilié jouant contre une association ne l'étant pas   

1ère infraction 0 0 

récidive 23,5 23,5 

 
RECLAMATIONS, DOSSIERS ADMINISTRATIFS 

  

Frais de procédure, frais de traitement des dossiers administratifs 32,5 32,5 

 
APPEL 

  

Frais de procédure (affaire administrative) 70,1 70,1 

Frais de procédure (affaire disciplinaire) 113,3 113,3 

Forfait pour frais d'instruction (dossier disciplinaire) 116,2 116,2 

 
FRAIS DE DOSSIER 

  

Non accompagnement de l'arbitre aux vestiaires 20,1 20,1 

Frais de dossier disciplinaire (carton rouge) 48,00 € 48,00 € 



Frais de dossier disciplinaire (carton rouge) Chartre contre la violence signée 24,00 € 24,00 € 

Frais de dossier disciplinaire (premier carton jaune) 0,00 € 0,00 € 

Frais de dossier disciplinaire (deuxième et suivants) 44,30 € 44,30 € 

Exclusion Temporaire 12,00 € 12,00 € 

 
 
 

DECLARATIONS DE FORFAITS 

Forfait simple à verser 50% au club adverse et 50% au district 

 
2020/2021 

 
2021/2022 

Départementale 1 93,80 € 93,80 € 

Départementale 2 78,50 € 78,50 € 

Départementale 3 63,20 € 63,20 € 

U 18 54,10 € 54,10 € 

U 15 47,00 € 47,00 € 

U13 31,60 € 31,60 € 

 
Forfait Général 

  

Départementale 1 93,80 € 93,80 € 

Départementale 2 78,50 € 78,50 € 

Départementale 3 63,20 € 63,20 € 

U 18 54,10 € 54,10 € 

U 15 47,00 € 47,00 € 

U13 31,60 € 31,60 € 

 
DECLARATION DE FORFAIT AVANT LE 1ER MATCH 

  

Départementale 1 93,80 € 93,80 € 

Départementale 2 78,50 € 78,50 € 

Départementale 3 63,20 € 63,20 € 

U 18 54,10 € 54,10 € 

U 15 47,00 € 47,00 € 

U13 31,60 € 31,60 € 

 
FUTSAL 

Droits d'engagement en Championnat 

  

Seniors 30,00 € 30,00 € 

U18 et U15 20,00 € 20,00 € 

U13 10,00 € 10,00 € 

U11 10,00 € 10,00 € 

Féminines seniors et jeunes 15,00 € 15,00 € 

 
FUTSAL : Forfaits 

  

Eliminatoire ou match en salle seniors 60,10 € 60,10 € 

Eliminatoire ou match en salle jeunes 28,30 € 28,30 € 

Finale seniors 118,60 € 118,60 € 

Finale jeunes 54,70 € 54,70 € 

 
REGLEMENT DES COUPES MEUSE (droits d'engagement) 

  

Seniors A 24,00 € 24,00 € 

Seniors B 24,00 € 24,00 € 

U 18 17,50 € 17,50 € 

U15 17,50 € 17,50 € 

   



Frais de visite des terrains (homologation)   

Mise en place d'une péréquation sur la saison frais réels péréquation 

 

Commissions 

  

Indemnité kilométrique membres de commissions 0,38 0,38 

cotisation membres élus 15 15 

cotisation membres de commissions 15 15 

 

 

Le statut financier est identique à la saison passée à part le changement du système des frais de visites de 

terrain. Dorénavant, il sera mis en place une péréquation sur toute la saison afin que tous les clubs qui ont eu 

une ou plusieurs visites pour leur terrain, payent le même montant. 

 

Le statut financier de la saison 2021/2022 a été adopté à l’unanimité. 

 

 

 

 

 

 
 

Le président Daniel FAY clôt l’Assemblée Générale et remercie les clubs pour la confiance témoignée. 

 

 

 

Jean-Pol HENRY 

Secrétaire Général 


